
Programme de formation 
Formation échafaudages roulants :

montage, utilisation, vérification

Objectifs

Obtenir les connaissances théoriques et pratiques afin de justifier de la compétence au 
montage et au démontage à l’utilisation et la vérification des échafaudages roulants en toute 
sécurité conformément au décret 2004-924 et à la recommandation R-457.

Public concerné et prérequis

Maitrise de la langue française.
Stage accessible aux débutants ou confirmés de plus de 18 ans (sauf dérogation).

Durée

7 heures

Matériel nécessaire pour suivre la formation

EPI

Programme

Module théorique
 
Test théorique de connaissance
Rappel des points importants de la réglementation
Rappel des grands principes structurels et de résistance
Examen d’adéquation
Rappel des règles de sécurité du montage et du démontage
 
Module Pratique 
 
Effectuer un examen d'adéquation (vérifier que le matériel prévu est adapté)
Monter, démonter, déplacer un échafaudage roulant MDS
Monter, démonter, déplacer un échafaudage roulant sans garde-corps MDS
Effectuer l'examen de l'état de conservation
Effectuer l'examen de montage et d'installation de l'échafaudage roulant
Effectuer la vérification journalière
Connaitre et faire connaitre les consignes de sécurité
Effectuer le montage dans des configurations spécifiques

Moyens pédagogiques et techniques

L’organisme de formation mettra en œuvre tous les moyens techniques et humains pour la 
bonne
réalisation de cette action de formation.
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Pour les formations sur site, le client mettra à disposition du formateur une salle de cours et 
pour
la partie pratique les infrastructures ainsi que le ou les échafaudages complets et conformes et
les notices ou plan de montage.

Modalités d’évaluation des acquis

Mise en situation des stagiaires 
Analyse et actions correctives 
Bilan et évaluation individualisée avec validation d’aptitude au montage, utilisation, vérification
d’échafaudage roulant par la délivrance d’une attestation de formation avec avis du formateur 
et compétences acquises en fin de stage.

Sanction visée

Le Certificat Aramis Formation valide les compétences acquises et atteste de la maîtrise du 
thème ou du domaine.
 
Recyclage : Préconisé tous les 3 ans
Nota : il est de la responsabilité du chef d’entreprise de s’assurer de l’actualisation des 
compétences des opérateurs

Délais moyens pour accéder à la formation

Formation Inter : 1 formation par mois 
Formation Intra / Sur-mesure : démarrage possible à J+15

Accessibilité aux personnes en situation de handicap

Vous êtes en situation de handicap(s) ? Vous souhaitez organiser une ou plusieurs sessions de 
formation auxquelles participeront une ou plusieurs personnes en situation de handicap(s) ? 
Nous vous invitons à prendre contact avec notre équipe afin de vous accompagner au mieux : 
formation@aramisgroup.fr.
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	Maitrise de la langue française. Stage accessible aux débutants ou confirmés de plus de 18 ans (sauf dérogation).

